
LE STATIONNEMENT SUR LA VOIRIE A THONON :

Zone rouge : stationnement payant de courte durée ( 2 heures maximum )

Zone verte :   stationnement payant de longue durée  ( 9 heures maximum )

Zone blanche : stationnement gratuit limité à 7 jours

Les usagers ont la possibilité de souscrire à un abonnement mensuel, trimestriel ou semestriel,
uniquement valable pour la zone verte.

STATIONNEMENT DANS LES PARCS SOUTERRAINS :

Plusieurs parkings souterrains à proximité des commerces du centre ville, sont à la disposition des
automobilistes :
• Parking des Arts
• Parking du Belvédère
• Parking Aristide Briand
• Parking Jules Mercier


